Compte-rendu de la réunion de la commission 
« Culture et démocratie participative »

Du Conseil Local de Développement Valence-Drôme-Ardèche-Centre 

Le lundi 2 mars 2009 à Saint Laurent du Pape

Etaient présents : Jacqueline CIMAZ, Fatima MANA, Eliane ANDRE, Odile ROBERT, Gilles MAZET, Bernard MIRABEL, Nadège DALLARD.
Etaient excusés : Félix LARCHER, Roland DOREE, Jean-Marc DEBARD, Pascal MANTAUT, Odette DURAND.
Cette réunion concernait l’étude et l’échange autour du projet de journée d’étude sur la mise en œuvre de la démocratie participative (version retravaillée par le groupe jointe en annexe).
Il s’agit d’un projet qui découle d’une réflexion, d’une priorité au sein du CLD, d’aller vers les citoyens dans toute leur diversité, afin de les informer, de les inviter à participer, de les associer pour participer aux initiatives citoyennes du CLD (cf. fiche action Culture et Démocratie Participative).
Jacqueline CIMAZ a introduit la réunion en rappelant l’historique et le cheminement de la commission « Culture et Démocratie Participative (cf. schéma).

Les premières réflexions se situaient à un niveau seulement théorique, puis elles ont été enrichies de façon continue par les apports des participants à la commission.
Cheminement de la commission « Culture et Démocratie Participative »

· dimension culturelle dans la DP et culture de la DP
· évaluation des niveaux de participation
-    puis articulation continue ascendant/descendant






2 projets DP

- dans création/planification









- de pauvreté/précarité







- en relation avec la fiche
action CDP approuvée par la Région (Rhône-Alpes 21)

Explication des différents pôles du schéma :
· Cheminement de la commission : la démocratie participative implique une dimension culturelle et entraine la création d’une nouvelle culture. La commission a également travaillé sur les niveaux de participation de la population (analyse critique du travail des Rias quant à l’utilisation et modification de la grille d’Arstein). 

· Les Rias : deux projets de démocratie participative portées par l’association                           1/ implication de la population dans des activités de  création-régulation-planification  
2/ implication dans ces ateliers de personnes vivant dans la  pauvreté et la précarité
  (les amener à se construire des outils nécessaires à une expression publique) 
· Fonctionnement du bureau collégial : facteur intéressant de fonctionnement au niveau de la démocratie participative. Le CLD et son bureau peuvent être laboratoire pour la mise en œuvre de la démocratie participative.



                                 Notion d’intellectuel collectif : un groupe est plus intelligent que la somme des individus qui le composent. 





                                       Liens avec le terrain, notamment par les commissions.


                  
                  ( Articuler l’ascendant et le descendant au niveau culturel = un des objectifs à conjuguer avec les  exigences de qualité littéraire et artistique.
· Porteurs de projets : les membres du CLD rencontrent les porteurs de projets qui demandent une subvention au titre du CDRA ou du contrat Ardèche Terre de Pays supérieure à 50 000 €. On note une évolution positive au fil des rencontres : porteur de projets préparés et impliqués, avis citoyens du CLD en fonction de critères que sont le niveau de consultation et d’implication des citoyens dans le projet, ou encore les critères de développement durable. Les exigences en terme de démocratie participative sont : l’implication de la population dans la  mise en œuvre du projet mais également dans son élaboration ; et en amont quelle consultation des personnes à la base du 1er avant projet ?
· Apports extérieurs : par exemple, l’initiative de l’association De l’Aire qui a accompagné les habitants du village de Cobonne pour engager l’échange et formuler des propositions sur le développement de leur territoire, à partir de problématiques analysées (comme l’absence de connaissance entre nouveaux/anciens habitants). Cette association de médiation culturelle initie des démarches de participation citoyenne autour de projets liés au développement du territoire, les analyses d’exemples apportées par Guillaume GOURGUES...
· Journée Démocratie Participative du 16 mai : échanges d’expérience, apports théoriques, participation des personnes invitées.
Bernard MIRABEL soulève deux remarques par rapport au CLD :
1/ La participation au CLD : un nombre de membres réduits par rapport au nombre d’habitants du territoire. Quelle représentativité ? Peut-on parler de démocratie participative ?
2/ Quelle création artistique dans ce processus ? Quelles exigences de qualité ?
Eliane ANDRE rappelle l’expérience de l’an passé aux Rias, avec la rencontre entre artiste et population, pour faire évoluer le projet dans le sens des valeurs de la population, et dans un souci de qualité artistique.
Elle rappelle que la Démocratie Participative est un « processus » ; celui-ci étant non abouti.

Gilles MAZET met en exergue qu’il est difficile de mobiliser les citoyens. Il prend l’exemple de la démarche Rhône-Alpes 21 initiée par la Région : seules 30 personnes sur l’ensemble du département de la Drôme ont suivi cette démarche.
Le fonctionnement collégial du CLD est intéressant, l’association Terre Avenir Villes pour laquelle il milite fonctionne également collégialement.
Le point important de cette démarche de démocratie participative est de s’exprimer et donner son avis.

Nadège DALLARD précise qu’une véritable réflexion de fond est engagée par les membres du CLD pour faire vivre la démocratie participative sur le territoire ; d’où découle la journée du 16 mai : comment informer, mobiliser et faire participer la population ?
Odile ROBERT souligne que des moyens de communication seront à mettre en place pour promouvoir cette rencontre (plaquette de communication, presse, radios, relais des membres du CLD…).
Gilles MAZET rappelle qu’un des objets de sa participation au CLD réside dans les problématiques foncières.

Dans le cadre de l’association « Terre Avenir Ville », un des objectifs a été de créer un débat sur le foncier agricole : 24 000 tracts ont été distribués – 100 personnes sont venues participer au débat. 

Cette association a vu le jour en octobre 2008, avec le souci de se faire connaître, de sensibiliser les personnes sur des projets qui les tiennent à cœur. Des outils ont été mis en place : un site Internet, une pétition… Pour se faire connaître, il s’agit d’organiser des journées, de diffuser l’information au maximum, voir de rencontrer les médias.

Fatima MANA note une évolution positive du CLD, avec la mise en place de nouvelles commissions (Economie sociale et solidaire, Communication), et avec l’amélioration de la rencontre avec les porteurs de projets.

Bernard MIRABEL propose d’être plus critique par rapport au fonctionnement du CLD.
Par exemple, il s’agirait de poser des questions plus ouvertes, plus larges (cf. contribution Rhône-Alpes 21).
Eliane ANDRE met en exergue que le fonctionnement collégial peut être souligné positivement. En effet, il serait paradoxal que dans une structure de démocratie participative, le fonctionnement ne soit pas collégial. Un autre aspect positif, c’est la volonté de prendre en compte l’ensemble des composantes de la population, y compris les sans-voix. 
Les participants mettent en avant qu’il s’agit de trouver d’autres moyens de communication, des relais pour diffuser l’information ; le bouche à oreille étant un moyen de communication qui sait montrer son efficacité.

Jacqueline CIMAZ rappelle la forte mobilisation des membres du CLD pour la charte, une baisse de la participation ayant, ce qui est normal, suivi la signature. 
Jacqueline CIMAZ rappelle également la contradiction entre expertise et Démocratie Participative, le contrôle citoyen étant indispensable en dernier ressort. 
Elle évoque à ce titre des réunions enrichissantes mais complexes (comme à Rovaltain), avec un langage soutenu, mais souvent perçu comme technocratique.

Eliane ANDRE propose de réaliser des flyers sur le CLD : des explications simples, et qui peuvent être distribuées par les membres pour faire connaître le CLD.
Nadège DALLARD précise qu’il s’agit d’une idée intéressante, et que dans le cadre du réseau d’animateurs et animatrices qu’elle anime, d’autres territoires ont mis en place ce type d’outil qui fonctionne.
Plusieurs participants demandent qu’il y ait un retour sur les avis émis par le CLD concernant les projets déposés au CDRA, et leur prise en compte par le CDRA. Nadège DALLARD explique qu’un système de retour sera mis en place avec le représentant du CLD au comité de pilotage, Marcel HUDELOT.
Les Rias





Bureau collégial du CLD





- Laboratoire DP


- Intellectuel collectif





Journée DP du 16 mai





Réception des porteurs de projet





- implication de la population dans mise en œuvre et élaboration des projets


- consultation en amont pour élaboration du 1er avant projet





Création de connaissances





Exigences de qualité artistique littéraire. 





Articulation ascendant et descendant
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